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Texte de la question

M. Adrien Zeller souhaite attirer l'attention de M. le ministre du logement sur le fonctionnement de l'agence
nationale pour l'amelioration de l'habitat. En effet, integree au budget de l'Etat depuis 1988, l'ANAH est dans son
fonctionnement, notamment au niveau du paiement des subventions, tres centralisee sur Paris, alors que
l'engagement de ces memes subventions se fait au niveau departemental. On constate ces dernieres annees
une constante erosion dans les delais de paiement de l'ANAH, qui atteignent aujourd'hui des retards tres
importants, ce qui n'atteint pas seulement la credibilite de cet organisme, mais egalement les capacites
financieres des beneficiaires de subventions. Aussi, il lui demande quelles mesures il envisage pour ameliorer
sensiblement ces delais de paiement.

Texte de la réponse

L'ANAH, etablissement public national a caractere administratif, dispose d'une organisation fortement
deconcentree lui permettant de traiter au niveau departemental, par l'intermediaire des DDE, les dossiers des
demandeurs de subventions depuis la phase de l'instruction des dossiers jusqu'a celle de l'ordre de mise en
paiement des subventions dues, sur presentation par les beneficiaires des pieces justificatives de l'execution
des travaux. L'etablissement etant dote reglementairement d'un agent comptable, les paiements sont executes
par les soins et sous la responsabilite de celui-ci, apres controle de regularite, comme pour toute depense
publique. Plutot que de recourir a la creation d'une structure pour proceder de facon deconcentree au reglement
des subventions, l'ANAH a opte pour une solution informatique permettant des transferts de donnees
extremement rapides par teletransmission entre les DDE, l'agence comptable et le Credit foncier de France
charge du paiement aux beneficiaires, sans nuire au souci de regularite qui s'impose aux gestionnaires de fonds
publics. Cette solution a permis de reduire fortement les delais. Le delai maximum actuel de reglement est de
quinze jours a compter de l'emission des ordres de paiement par la DDE, compte tenu de la generalisation de la
procedure de reglement par virement. De plus, la reglementation de l'ANAH autorise, pour faciliter le plan de
financement des travaux, le versement d'acomptes sur subventions au prorata des travaux executes sans
attendre leur achevement integral. L'augmentation de l'activite generee par les aides de l'ANAH est
particulierement sensible en 1993 : au cours des huit premiers mois de 1993, l'ANAH a engage 1 521 millions de
francs de subvention concernant pres de 100 000 logements et 500 millions de francs de travaux, alors que les
subventions engagees au cours des huit premiers mois de 1992 representaient 898 millions de francs. La
progressioon est donc de pres de 70 p. 100. De meme, le rythme de paiement des subventions s'est
notablement accelere : 1 435 millions de francs au cours des huit premiers mois de 1993 contre 925 millions de
francs en 1992.
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